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(54) Dispositif porte-étiquette pour bac de transport

(57) L’invention concerne un dispositif porte-étiquet-
te (1), notamment pour bac de transport (2), comprenant
une première tige (3) dont les deux extrémités (4) sont
aptes à pénétrer dans deux orifices (5) du bac de trans-
port et au moins une deuxième tige (6) reliée à la première
tige et apte à être fixée directement ou indirectement au
bac de transport pour bloquer en rotation la première

tige, caractérisé en ce que chacune des deux extrémités
de la première tige comprend une portion extrémale (10)
s’étendant dans une direction différente à l’axe de la tige,
ces deux extrémités étant aptes à être introduites dans
les deux orifices présentant chacun une forme allongée
et aptes à verrouiller la première tige par rotation de cette
dernière dans lesdits orifices.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un dispositif porte-étiquette notamment pour un
bac de transport. Plus particulièrement, l’invention con-
cerne un dispositif porte-étiquette permettant d’améliorer
la logistique d’approvisionnement de pièces détachées,
notamment pour véhicule automobile.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur l’utilisation de
bac transport, communément en matière plastique, tel
que représenté à la figure 1, muni d’un porte étiquette 2
en fil d’acier servant au positionnement d’une étiquette
informatique, non représentée, comportant tous les ren-
seignements nécessaires à la logistique d’un tel bac
chargé de pièces, comme par exemple la référence de
la ou des pièces qu’il contient, l’équipementier fabriquant
la pièce, l’usine destinatrice, les quantités livrées, le
poids total en charge, etc...
[0003] Les portes-étiquettes 2 actuels en fil d’acier, gé-
néralement d’un diamètre de 2 à 3 mm, sont fixés sur le
bac de transport 1 par l’intermédiaire des extrémités li-
bres des fils ou tiges le composant. Le porte-étiquette 2
comprend une première tige 3 dont les deux extrémités
4 pénètrent de quelques mm dans deux orifices 5 de
diamètre très légèrement supérieurs assurant l’accro-
chage du porte-étiquette sur le bac, les orifices étant
agencés par exemple sur une armature 9 solidaire du
bac. Le porte-étiquette 2 comprend en outre une deuxiè-
me tige 6 reliée perpendiculairement au milieu de la pre-
mière tige et dont l’extrémité libre 7 vient pénétrer dans
un évidement 8 du bac de transport pour bloquer le porte-
étiquette en rotation.
[0004] Cette configuration simple rend l’opération de
montage aisée, mais de la même façon et à l’inverse,
elle permet l’arrachage par une simple traction manuelle
d’un opérateur. Cette opération de montage est repré-
sentée à la figure 2a sur laquelle est visible en partie
l’armature 9 comprenant un des orifices 5 destiné à re-
cevoir une des extrémités 4 de la première tige 3 et sup-
portant l’évidement 8 destiné à recevoir l’extrémité libre
7 de la deuxième tige 6. La figure 2b représente le porte-
étiquette 1 une fois monté sur l’armature 9 du bac. Les
deux extrémités 4 sont positionnées dans les deux orifi-
ces 5 et l’extrémité 7 est positionnée dans l’évidement
8. L’« arrachage » ou décrochage d’un porte-étiquette
de son bac se produit généralement lors des opérations
de changement d’étiquette à chaque nouvelle utilisation
du bac ou encore lors de la récupération des bacs vides.
[0005] L’explication vient de ce que les opérateurs,
compte tenu de la rapidité nécessaire et du grand nombre
d’opérations d’évacuation des bacs vides, utilise le porte-
étiquette comme poignée de manutention plutôt que la
poignée 11 prévue à cet effet. Ceci est d’autant plus fré-
quent pour des bacs de grande longueur (1 mètre). La
conséquence de l’arrachage des portes-étiquettes est
que les bacs ayant perdu leur porte-étiquette ne peuvent
plus être étiquetés de manière « standard », entraînant
leur rétention dans l’attente du rachat et du remplace-

ment du porte-étiquette arraché et générant une occu-
pation inutile de surfaces de stockage. En outre, il en
résulte des utilisations parallèles de ces bacs hors ser-
vice qui échappent ainsi à toute gestion, des pertes di-
minuant d’autant le quota investi pour les flux d’approvi-
sionnements, et des rachats de bacs neufs afin d’avoir
le nombre initial de bacs opérationnels. Les solutions
temporaires consistant à coller des étiquettes de dépan-
nage sur le pourtour du bac, ont pour effet de polluer les
bacs et nécessitent de coûteuses opérations de nettoya-
ge avant leur remise en service en configuration normale.
[0006] Un but de la présente invention est de répondre
aux différents inconvénients des arts antérieurs mention-
nés ci-dessus et en particulier, tout d’abord, de fournir
un dispositif porte-étiquette solidement attaché au bac
de transport sur lequel il est monté permettant de prévenir
son arrachage lorsqu’il est employé comme poignée.
[0007] Pour cela un premier aspect de l’invention con-
cerne un dispositif porte-étiquette, notamment pour bac
de transport, comprenant une première tige dont les deux
extrémités sont aptes à pénétrer dans deux orifices du
bac de transport et au moins une deuxième tige reliée à
la première tige et apte à être fixée directement ou indi-
rectement au bac de transport pour bloquer en rotation
la première tige, caractérisé en ce que chacune des deux
extrémités de la première tige comprend une portion
s’étendant dans une direction différente de celle de l’axe
de la tige, ces deux extrémités étant aptes à être intro-
duites dans les deux orifices présentant chacun une for-
me allongée et aptes à verrouiller la première tige par
rotation de cette dernière dans lesdits orifices. L’utilisa-
tion d’une portion extrémale s’étendant suivant une di-
rection différente à l’axe de la tige à chacune des deux
extrémités de la première tige, assure un verrouillage
robuste par blocage de ces deux extrémités et par là
même du dispositif porte-étiquette monté sur le bac de
transport, prévenant son arrachage en cas d’utilisation
en tant que poignée.
[0008] Selon une première variante de réalisation
avantageuse, chaque portion extrémale est obtenue par
pliage à 90° de l’extrémité correspondante de la tige. Une
telle solution par pliage est simple à mettre en oeuvre et
fournit des extrémités de forme précises permettant une
meilleure adaptation à la taille des orifices allongés pra-
tiqués dans le bac de transport et un verrouillage plus
robuste.
[0009] Selon d’autres variantes de réalisation, chaque
portion peut être obtenue par écrasement de l’extrémité
correspondante de la tige ou par fixation, par exemple
par soudure d’une portion additionnelle de tige à l’extré-
mité correspondante de la tige.
[0010] Selon un autre mode de réalisation avanta-
geux, les première et deuxième tiges forment un plan de
retenue d’une étiquette et chaque portion s’étend dans
un plan perpendiculaire au plan de retenue d’une étiquet-
te. De cette manière, le verrouillage du porte-étiquette
est effectué par une rotation d’un quart de tour autour de
la première tige après son positionnement dans les ori-
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fices.
[0011] Selon une variante de réalisation, une extrémité
de la deuxième tige est fixée à la première tige et que
l’autre extrémité est apte à pénétrer dans un évidement
pour bloquer la première tige en rotation. Selon une autre
variante de réalisation, la première tige est agencée ho-
rizontalement, la deuxième est agencée verticalement
et une troisième tige est agencée horizontalement, la
deuxième tige assurant la liaison entre les première et
troisième tiges de sorte à former un H couché, les extré-
mités de la troisième tige étant aptes à pénétrer dans
des orifices correspondants du bac de transport pour blo-
quer la première tige en rotation.
[0012] Un deuxième aspect de l’invention concerne un
bac de transport équipé d’un dispositif porte-étiquette se-
lon le premier aspect, caractérisé en ce qu’il comprend
au moins deux orifices aptes à recevoir les deux extré-
mités de la première tige et un élément de fixation direct
ou indirect de la deuxième tige.
[0013] Selon une variante avantageuse, les portions
sont disposées perpendiculairement au grand côté des
orifices allongés dans la position montée du porte-éti-
quette assurant un verrou efficace de ce dernier sur le
bac.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit de modes de réa-
lisation de l’invention donnés à titre d’exemples nulle-
ment limitatifs et illustrés par le dessin annexé, dans
lequel :

- la figure 1, déjà décrite, représente une vue de face
d’un bac de transport équipé d’un porte-étiquette se-
lon l’art antérieur ;

- la figure 2a, déjà décrite, représente le montage d’un
porte-étiquette sur un bac de transport selon l’art
antérieur ;

- la figure 2b, déjà décrite, représente un porte-éti-
quette monté sur un bac de transport selon l’art
antérieur ;

- la figure 3a représente le montage d’un porte-éti-
quette sur un bac de transport selon un mode de
réalisation de la présente invention ;

- la figure 3b représente un porte-étiquette monté sur
un bac de transport selon un mode de réalisation de
la présente invention.

[0015] L’invention sera décrite ci-après uniquement à
titre d’exemple non limitatif en relation avec les figures
3a et 3b, les figures 1, 2a et 2b ayant déjà été décrites
dans le cadre de l’art antérieur.
[0016] Comme dans l’art antérieur, le dispositif porte-
étiquette, selon un mode de réalisation de la présente
invention, est destiné à être monté sur un bac de trans-
port tel que représenté à la figure 1. Dans cet exemple,
le dispositif porte-étiquette comprend une première tige
dont les deux extrémités sont aptes à pénétrer dans les
deux orifices du bac de transport et une deuxième tige

reliée à la première et dont l’extrémité libre est apte à
pénétrer dans un évidement du bac de transport pour
bloquer en rotation la première tige. Les orifices et l’évi-
dement destinés à recevoir les extrémités des tiges du
porte-étiquette sont agencés sur une armature solidaire
du bac.
[0017] On comprendra toutefois que d’autres agence-
ments adéquats de portes-étiquettes et des orifices et
évidement correspondants pourront être envisagés pour
permettre le montage du porte-étiquette sur le bac de
transport. En particulier, le dispositif porte-étiquette,
outre la solution sus présentée comprenant deux tiges
en forme générale de T, pourra comprendre trois tiges
agencées en forme générale de H couché, le bac de
transport étant alors pourvu de deux orifices pour rece-
voir les deux extrémités de la tige supérieure et deux
autres orifices pour recevoir les deux extrémités de la
tige inférieure.
[0018] La figure 3a représente le montage d’un porte-
étiquette en forme générale de T sur un bac de transport
selon un mode de réalisation de la présente invention.
Sur cette figure, est visible une partie de l’armature 9
comprenant un des orifices 5 destiné à recevoir une des
extrémités 4 de la première tige 3 et supportant l’évide-
ment 8 destiné à recevoir l’extrémité libre 7 de la deuxiè-
me tige 6. Chaque extrémité 4 de la première tige est
caractéristique en ce qu’une portion extrémale 10 est
repliée de préférence à 90°.
[0019] Pour permettre l’introduction dans les orifices
5 des extrémités 4 munies de ces portions 10 repliées,
il est prévu que les orifices 5 aient une forme allongée,
de préférence oblongue. Cette introduction est réalisée
en positionnant le porte-étiquette de sorte à faire corres-
pondre les portions extrémales 10, pliées à 90° dans cet
exemple, avec la forme oblongue des orifices 5. Pour ce
faire, les portions extrémales 10 s’étendent avantageu-
sement dans un plan (P) perpendiculaire au plan de re-
tenue d’une étiquette formée par les première et deuxiè-
me tiges. Après introduction des extrémités 4 de la pre-
mière tige dans les orifices 5, il est prévu de faire pivoter,
avantageusement d’un quart de tour, le porte-étiquette
de manière à verrouiller la première tige (voir figure 3b)
et à fixer la deuxième tige dans l’évidement 8. De cette
manière, les positionnements respectifs de la « clé » for-
mée par les extrémités de la première tige et de la
« serrure » formée par les orifices oblongs, sont tels qu’ils
obligent un mouvement de rotation, de préférence égal
à 90°, du porte étiquette pour sa mise en place finale sur
le bac et nécessite aussi un mouvement de rotation in-
verse pour éventuellement retirer ce porte étiquette. Or,
ce mouvement n’est jamais réalisé inopinément par un
opérateur qui utiliserait le porte-étiquette comme poi-
gnée, ce qui garantit donc son bon maintien en place.
[0020] Selon une autre variante de réalisation, chaque
portion est obtenue par fixation d’une portion addition-
nelle de tige à l’extrémité correspondante de la tige. Cette
fixation peut être réalisée par exemple par soudure. Se-
lon encore une autre variante, chaque portion extrémale
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est obtenue par écrasement de l’extrémité correspon-
dante de la tige. Il est bien entendu possible de réaliser
la portion d’une extrémité selon l’une des variantes et la
portion de l’autre extrémité selon une autre des variantes.
[0021] La figure 3b représente le porte-étiquette de la
figure 3a monté sur l’armature 9 du bac de transport de
sorte que les extrémités 4 sont positionnées dans les
orifices 5 correspondants et l’extrémité 7 est positionnée
dans l’évidement 8. Dans cette position, les portions ex-
trémales 10 repliées à 90° sont disposées perpendicu-
lairement au grand côté des orifices oblongs servant ainsi
de verrou et empêchant la première tige d’être arrachée
lors de l’utilisation du porte-étiquette comme poignée. Le
porte-étiquette est bloqué en rotation par la fixation de
la deuxième tige dans l’évidement 8.
[0022] Dans l’alternative d’un porte-étiquette en forme
de H couché, le montage s’effectue sensiblement de la
même manière et le principe de verrouillage reste le mê-
me. Le porte-étiquette comprend trois tiges, deux tiges
horizontales, une supérieure et une inférieure, et une tige
verticale reliant les deux tiges horizontales. La première
tige supérieure, pourvue de portions extrémales repliées
à 90°, est positionnée dans des orifices correspondants
de forme allongée, puis le porte-étiquette est pivoté
autour de cette tige de manière à pouvoir introduire la
tige inférieure dans des orifices correspondants bloquant
en rotation le porte-étiquette, le verrouillage de ce dernier
étant assuré par le pivotement des portions extrémales
à 90° perpendiculairement aux orifices de forme allon-
gée.
[0023] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention défini par les revendi-
cations annexées. En particulier, on notera qu’il est fait
mention dans la présente description d’un bac de trans-
port, bien que l’invention soit applicable à tout type de
container sur lequel doit être apposée une étiquette.

Revendications

1. Dispositif porte-étiquette (1), notamment pour bac
de transport (2), comprenant une première tige (3)
dont les deux extrémités (4) sont aptes à pénétrer
dans deux orifices (5) du bac de transport et au moins
une deuxième tige (6) reliée à la première tige et
apte à être fixée directement ou indirectement au
bac de transport pour bloquer en rotation la première
tige, caractérisé en ce que chacune des deux ex-
trémités de la première tige comprend une portion
extrémale (10) s’étendant dans une direction diffé-
rente à l’axe de la tige, ces deux extrémités étant
aptes à être introduites dans les deux orifices pré-
sentant chacun une forme allongée et aptes à ver-
rouiller la première tige par rotation de cette dernière
dans lesdits orifices.

2. Dispositif porte-étiquette (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que chaque portion extrémale
(10) est obtenue par pliage à 90° de l’extrémité (4)
correspondante de la tige.

3. Dispositif porte-étiquette (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que chaque portion extrémale
(10) est obtenue par écrasement de l’extrémité (4)
correspondante de la tige.

4. Dispositif porte-étiquette (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que chaque portion extrémale
(10) est obtenue par fixation d’une portion addition-
nelle de tige à l’extrémité (4) correspondante de la
tige.

5. Dispositif porte-étiquette (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 4, dans lequel les première (3) et
deuxième (6) tiges forment un plan de retenue d’une
étiquette, caractérisé en ce que chaque portion ex-
trémale (10) s’étend dans un plan perpendiculaire
au plan de retenue d’une étiquette.

6. Dispositif porte-étiquette (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce qu’une extrémité
de la deuxième tige (6) est fixée à la première tige
(3) et que l’autre extrémité (7) est apte à pénétrer
dans un évidement (8) pour bloquer la première tige
en rotation.

7. Dispositif porte-étiquette (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 5, dans lequel la première tige est agen-
cée horizontalement et la deuxième est agencée ver-
ticalement, caractérisé en ce qu’il comprend une
troisième tige agencée horizontalement, la deuxiè-
me tige assurant la liaison entre les première et troi-
sième tiges de sorte à former un H couché, les ex-
trémités de la troisième tige étant aptes à pénétrer
dans des orifices correspondants du bac de trans-
port pour bloquer la première tige en rotation.

8. Bac de transport (2) équipé d’un dispositif porte-éti-
quette (1) selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend au moins deux ori-
fices (5) aptes à recevoir les deux extrémités (4) de
la première tige (3) et un élément de fixation direct
ou indirect de la deuxième tige (6).

9. Bac de transport (2) selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que dans la position montée du porte-
étiquette (1), les portions extrémales (10) sont dis-
posées perpendiculairement au grand côté des ori-
fices (5) allongés.
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